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ETUDE HISTORIQUE ET TOPONYMIQUE

Tavannes, Chaindon et Reconvilier

PAR LE DOCTEUR MARIUS FALLET

Introduction

En frayant aux chercheurs des voies inexplorees, la toponymie
ouvre ä la science historique des horizons nouveaux, des sources
d'information jusqu'ici inconnues, qui procurent aux historiens les
materiaux necessaires ä la connaissance approfondie des fastes du
pay8-

Depuis des annees dejä, l'histoire et la toponymie ergueliennes
reticnnent moil attention. Cliemin faisant, je me suis rendu compte
du role que Moutier-Grandval et Pierre-Pertuis ont joue dans le
passe de la Rauracie et de l'Erguel en particulier. Etendre les re-
cherches a cette autre region rauracienne qu'est la Prevöte s'imposait.

Des toponymes remontent aux Ligures, d'autres portent la marque

certaine des Celles, d'autres encore, autrement nombreux, sont
d'origine gallo-romaine. Nombreux sont aussi les noms de lieux et
les lieux-dits de source germanique (burgonde ou franque). Les
antliropologues pensent avoir reconnu ä Bassecourt trois types dif-
ferents de Barbares cnsevelis les uns ä cöte des autres dans la meme
necropole. Le fait prouve, puisqu'il se prcsente ailleurs, que les
peuples se sont melanges et que des individus d'origine differente
ont vecu, paisiblement ou non, cote ä cote.

A l'origine, tout nom de lieu, tout lieu-dit (ville, village, ha-
meau, cours d'eau, montagne, foret ou simple terrain) a une
signification precise.

Les noms de personnes, patronymes ou anthroponymes, mais de
fagon encore plus frappante, les toponymes se sont cristalbses plus
ou moins rapidement. Les creations archai'ques, les noms deformes
constituent la grande majorite, car il s'agit souvent d'un long che-
minement ä travers les äges et ä travers plusieurs langues.
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Pour mener ä bien ses recherches, le toponymiste doit se pe-

netrer de l'histoire politique et militaire non seulement, mais encore
de l'histoire economique, sociale et religieuse, des legons de la
geographic physique, et ä l'occasion meme de la geologie (toponymie
orographique). II fera appel ä la geohistoire, histoire profonde,
geographie historienne, qui va de la terre ä l'homme et redescend de
l'homme ä la terre. Ses donnees sont ä l'origine du mouvement his-
torique el de la geographie lmmaine, et plus haut encore, du
mouvement plus rapide des structures sociales et culturelles. Plans qui
vont se recouvrant et s'etageant, agitation dramatique des evene-
ments naturels et humains en perpetuelle evolution, lis sont comme
la surface bruissante des vagues de l'histoire.

Les couches historiques successives, superposees ou juxtaposees,
des peuples qui ont occupe le Jura bernois actuel et forme sa structure

ethnique sont comparables aux couches geologiques: elles se

sont enchevetrees et stratifiees.
Qui veut retrouver l'ctymologie des toponymes jurassiens et

reconstituer leur histoire, doit etudier dans leur mecaiiisme com-
plexe, les origines et le devenir du peuple jurassien, les origines
et le devenir de ses parlers, l'evolution de ses croyances, de ses
coutumes et traditions.

Tavannes

La these patronymique des origines du nom de lieu

La these patronymique est celle de plusieurs auteurs jurassiens.
Dans son article Tavannes du Dictionnaire historique et biogra-
phique suisse (DHBS), le regrette Gustave Amweg 1'a formulee en
ces termes: Le village doit son nom au chateau qui appartenait ä

la famille des Tavannes. Dans les Actes, annee 1905, page 101, le
Dr Hippolyte Sautebin ecrivait ce qui suit: La famille des Tavannes,
qui joua un grand role dans l'Eveche de Bäle au moyen äge, avait
comme herceau le chateau du Chätelay, ä un quart de lieu du
village de Tavannes.

Les toponymes patronymiques simples sont plutöt rares. Nom-
breux sont dans le Jura bernois les noms de lieux et les lieux-dits
composes dont le premier element est le toponyme proprement dit
et le second element un patronyme. Je cite le nom de lieu Les
Bois-Jean Ruedin, les lieux-dits, le Peu-Chapatte, le Peu-Girard,
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Le Peu-Pequignot, le Cerneux-Joly aux Franches-Montagnes; le
Creux-Joly et le Plan-Marmet sur le territoire rle Saint-Imier; les
Vacheries-Brunier au Mont-Tramelan, lieu-dit que le profane de-
forme parfois en Vacheries-Brunieres. Des noma de fermes juras-
siennes en particulier sont les lieux-dits patronymiques simples: la
Beynonne, la Clottuse, la Juillarde, la Nicolette, la Perrotte, la Pet-
tremand, etc., tous noms de families bien connues dans le Jura.

Presque toujours, la these patronymique ne fait que reculer
la solution du probleme. Elle est inacceptable. Dans le cas concret,
le toponyme Tavannes est ä l'origine du patronyme ou anlhropo-
nyme et non l'inverse.

La these celtique d'Auguste Quiquercz

Dans les Actes de la Societe jurassienne d'Emulation, annee 1872,

pages 104 et suivantes, Auguste Quiquerez a consacre ä l'histoire
de Pierre-Pertuis-Tavannes une etude substantielle, qui atteste une
intuition historique remarquable, mais dans son engouement de
celtisant -— les recherches celtiques battaient alors leur plein — notre
auteur ecrit (page 108) ce qui suit sur l'origine du toponyme
Tavannes: Son nom parait deriver du mot celtique Tavan, un tronc
d'arbre, d'aprcs Bullet. On sait que les Celtes rendaient un culte
ä certains arbres, en sorte qu'il se pourrait meme, comme on le voit
ailleurs, que les tilleuls devant l'eglise actuelle (de Tavannes) rap-
pelassent le souvenir de ce culte... Et Quiquerez d'ajouter: Le nom
du village de Twann ou Douanne parait avoir la meme origine que
celui de Tavannes.

I,'origine du toponyme Tavannes, nous le verrons tantot, n'est
pas celtique, et le nom de lieu Twann n'a rien ä voir avec celui de
Tavannes.

La these burgonde du toponymiste Th. Perrenot, professeur
au College de Montbeliard

Dans son ouvrage intitule: La Toponymie burgonde (Payot, Paris

1942, 304 pages), le professeur Perrenot a aussi aborde 1'etude
du toponyme Tavannes, duquel il donne (page 264) l'explication
suivante: Thahs — blaireau, ancien haut — allemand dahs meme
sens, vieux francais tasson, taisson, patois montbeliardais tachon —
voir Thasslieim Dachsheim en Haute-Allemague. — Tavannes
(J.B.): (anno) 866 Theissvenna, 884 Tehisvenna, 967 Tasvenne,
vers 1181 Tasu v) enna; primitivement Thahs-vinja päturage
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des blaireaux, le deuxieme membre du compose est le gothique
winja — päturage. Le nom allemand de Tavannes est Dacbsfelden
aux cbamps des blaireaux.

Page 294 de son ouvrage, le prof. Perrenot decrit l'arrivee des

Burgondes ä Tavannes. « Ensuite (ayant passe le Bas-Erguel M.F.),
dit-il, ils ont atteint le defile de Pierre-Pertuis: en 1179 Petra Pertu-
sa; apres l'avoir franchi, ils se sont trouves aux sources de la Birse. La
premiere halte fut Tavannes, vers 1181 Tasu (v) gothique, Thahs-
winja paturage des blaireaux. La vallee de Tavannes .^e continue
jusqu'ä Court. Le long de la Birse on remarque plus bas Reconvilicr.
Obliquant ä gauche, quelques-uns (des Burgondes) s'engagerent dans
la vallee de la Trame oü ils fonderent Sonvilier et Tramelan. A ces
deux noms de lieux Perrenot donne done aussi. ime origine bnrgonde.

Pour etayer sa these, il cite entre autres le toponyme Desaley,
localite du Lavaux bien connue pour ses erüs, mentionnee en 1154
sous la forme Das alay et Dasiloi, que notre auteur fait deriver du
germanique dahsa-legia, laye ou foret oü abfandent les blaireaux.
Perrenot ajoute les toponymes: Tavenne (Jura fran§ais) Xlle siecle
Taysonna, Tassona. — Tasseniere (Jura franca is) de Tassonaria,
sous entendu terra; Tassonaire, dit-il, abonde dans le canton de
\aud et celui de Fribourg. —1 Tayssiercs, ancienne villa, commune
de Versailleux (Ain), 1299, ou Taissieres, primitivement tassaria,
sous entendu terra. — Tcssonge, hameau, canton de St-Etienne-du-
Bois (Ain), (anno) 1100 in villa Taxonaria, 1184 villa Tessongiaci,
1268 Tessongiis. — Teyssoniere (la), hameau, commune de Buellas
(Ain), 1236 Teisoneres, 1317 la Teysonire, 1537 La Tessoniere,
primitivement la taxonaria (sous-entendu) terra.

Les linguistes admettent que le parier burgonde etait un profile

parent de l'idiome gothique, qui est le point de depart du
prof. Perrenot, mais le burgonde proprement dit, ne nous est connu
que par un petit nombre de noms propres, dont l'origine n'est pas
toujours certaine.

L'ouvrage La Toponymie burgonde est fort remarquable dans
son ensemble, cependant il appelle bien des objections touchant de
nombreux points particuliers, voire des objections de principe qui
sont de taille. L'auteur schematise par trop l'interpretation des
donnees historiques et linguistiques.

Voici une premiere objection. Le Dictionnaire geographique
du Ministere franyais des P. T. T. indique des localitcs portant le
nom de Tavannes, localites disseminees dans plusieurs departements
dont quelques-uns n'ont jamais ete foules par les Burgondes. Je cite
en Haute-Savoie Tavan (chez), dans la commune de St-Joriez; e'est
un nom de famille. Des Tavan venus de la Savoie se sont distingues
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dans l'horlogerie et la litterature genevoise. II y a im lien Tavanica
en Corse (commune de Porta); Tavannes dans la Meuse (commune
d"Eix, pros de Verdun s. Meuse, Tavannes dans la Cote-d'Or; il y a

mcme la Tavanne ou Tavannes, ruisseau de la Woevre, qui prend sa
source au pied de l'Argonne Orientale, et va, apres un cours de

Temple de Tavannes

15 km., se jeter dans l'Orne de Woevre ä Etain. Ce ruisseau aurait-
il ete le paradis des blaireaux? Le prof. Perrenot n'en parle pas.

Mais ä cöte de quelques Tavannes, il y a dans plusieurs depar-
tements, les noms de lieux Taverne autrement nombreux (Ardeche,
Dordogne, Gironde, Haute-Loire, Deux-Sevres, Tarn, etc.); aussi des

toponymes Les Tavernes (Vendee, Avignon, Gard, Gers, Puy-de-
Dome, Seine-et-Oise, Var), Le Tavernat (Haute-Loire), Tavernay
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(Saöne-et-Loire), La Tavernerie (Charente et Vendee), Les Taver-
nettes (Haute-Savoie), Tavernier (Haute-Savoie), Les Taverniers
(Yonne), La Tavernolle (Charente inferieure et Gard), Les Tavernolles

(Isere), Tavernols (Haute-Loire), Taverny (Seine-et-Oise,
arr. de Rontoise).

Cette diversite des toponymes donne ä reflechir. Elle appelle
line etude serree et une interpretation nuancee. Tons les toponymes
qui portent le nom Taverne sont certainement d'origine latine; de

meine les lieux-dits derives de Taverne. Iis remontent sans contredit
au latin taberna, qui avait dans l'antiquite des acceptions diverses,
mais plus ou moins parentes: habitation, maison en planches, cabane,
chaumiere, boutique, echoppe, magasin, atelier, tente, pavilion, abri,
sejour,demeure,mais aussi celle de cabaret ou d'auberge, qui sera pre-
ponderante au moyen äge car chez les Romains dejä eile etait synonyme

de caupona, cabaret, taverne. Dans l'antiquite Tabernae a ete le
nom de plusieurs villes sur le Rhin. Nous rencontrons le toponyme
en France, en Italie, dans la Suisse italienne et rhetique, en Suisse
romande et meme en Suisse alemanique: Tavernas (Revers, Grisons),
Taverna, Davos, Tavernas Igis, toujours dans les Grisons, Les Ta-
vernes (Vaud).

Le village (et commune) Les Tavernes du district vaurlois d'Oron
a ete fonde ä la fin du Xllle, sinon au debut du XlVe siccle par
l'abbaye de Hautcret; il etait primitivement forme de cultivateurs
attaches ä la grange (ferme) du convent. En 1342, l'autorisation fut
donnee ä un particulier d'y construire une route conduisant de Hautcret

au lac Leman. L'agglomeration s'appelait primitivement Froide-
ville, dont l'auberge lui donna le nom definitif Les Tavernes (en
1489 in Taverna); eile a ete abandonnee au milieu du XVIlIe siecle,
la rupture du pont sur la Broye pres de laquelle l'auberge se trou-
vait ayant detourne la circulation sur cette route 1.

Tafers (en, fran^ais Tavel) est un grand village du district fri-
bourgeois de la Singine dont les habitants parlent aujourd'hui l'al-
lemand; il se trouvait anciennement sur line voie romaine et a ete
une colonie gallo-romaine oü se trouvait un gite d'etap.e, une auberge
avec relai, il'oü les voyageurs gagnaient les hauteurs du Guggisberg,
aujourd'hui le district bernois de Schwarzenbourg. L'auberge
(taberna) a donne son nom au lieu, nom dont les anciennes formes
sont Tabernis, Tavern, Tafern, et le nom definitif Tafers.

Au moyen äge, l'eveque de Coire, seigneur temporel d'une par-
tie du pays qui s'appellera plus tard les Grisons, avait le droit d'eri-
ger le long des routes alpestres des maisons hospitalieres (tabernas),

1) Voir article Lea Tavernes de Maxime Reymond dans DHBS.
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remises eil fief ä des tabernarii, fonction qui a donne naissance aux
families grisonnes des Taverna. Hans de Taverna, de Morissen, pos-
sedait en 1389 la laverne de ce lieu. Le passage des cols alpestres des
Grisons existait dejä ä l'äge du bronze et plus particulierement ä

l'äge du fer; les Romains emprunterent ces voies 2. Quand les rnai-
sons hospitalieres etaient une fondation religieuse, elles s'appelaient
hospitium ' (hospice). Plusieurs furent famenses et le sont encore
(hospice du St-Gothard, du Simplon, du St-Bernard, les Höpitaux
cntre Orbe et Pontarlier, etc.).

Des l'antiquite, le col du Monte Ceneri a eu une grande importance

politique et militaire. II est mentionne en 1004 lors du
passage de l'empereur Henri II en Italie, separa le Tessin en deux
parties, et marqua dejä au XIYe siecle les limites des juridictions
de Lugano, Bellinzone et Locarno. En 1219 existait au pied nord du
col un hospice des chevaliers de St-Jean de Jerusalem. La route
qui traverse le col a ete construite dans les annees 1808-1811. Ante-
rieurement, pour le passage du Monte Ceneri on empruntait un che-
min muletier, dont le village de Taverne, aujourd'hui station de la
ligne du Gothartl ou plus exactement du Ceneri (ligue de Bellinzone
ä Lugano) a ete le point de depart et pour cette raison le centre
d'une industrie hoteliere (gites) et des transports (relais, etc.),
considerable, detronee par la voie ferroviaire!i.

Au moyen age, tabernarius est l'appellation courante pour
designer l'aubergiste. Le 24 juillet 1284, le chevalier Conrad Schaler
cede line aire de maison pres de la porte de Spahlen (Spalentor)
ä Bale. Parmi les temoins ä l'acte figure Nordwinus tabernarius4.

A Reichenbach, dans la vallee de la Kander (district de Fruti-
gen, Oberland bernois), l'auberge actuelle du village — eile date
de 1541 — est appelee taverne (Tavärne). Elle se trouvait sur la
voie qui conduit dans le Valais par les cols alpestres du Lötschen
et de la Gemmi, connus des Romains, deux temoins d'une circulation

animee qui dura jusqu'au XVlIIc siecle.
L'Hotel de l'Ours ä Münsingen, entre Berne et Thoune, est

une hötellerie historique. Le 28 fevrier 1371 on y vendait l'habita-
tion, le verger, le grenier et la taverne (Haus, Hofstatt, Spycher
und Tavärnen). La taverne etait un fief hercditaire (Erbläche).
Le droit de tenir auberge s'appelait «Tavärnenrecht» et l'hote

2) Voir s.v. art. de L. .Tücklin dans DHBS — R.A. Ganzoni, zur Rechtsgeschichtc der Fuhrleite.
— F. Putscher, Studien zur Geschichte des Vorderrheintals im Mittelalter, dans Jahresbericht
der Hist. Antinuarischen Gesellschaft von Graubünden, 41 (1911), p. 236. — Otto P. Clava-
detschar. zur churrätischen Reichsgutsurbar aus der Karolingerzeit (Revue d'histoire suisse)
1950 No 2. p. 183.

3) Voir s.v. Taverne, art. de Trezzini dans DHBS.
4) Voir Trouillat, Monuments de Thistoire de l'Ancien Evechö de Bale II, No 308, p. 401.
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jure recevait line lettre de tavernier (« Tavärnenbrief») en guise
de patente d'auberge 5.

A la date du 24 aoüt 1452, l'Etat de Lucerne signa la lettre
d'arbitrage d'un differend entre le chapitre de la cathedrale de
Bale et la ville de Berne au sujet de la taverne, etc. de Reiben, lieu
historique en face de Büren s. A., oil se vida maint differend entre
les princes-eveques de Bale et le gouvernement bernois6.

En 1546, il est (ait mention de la «Taverne zu Baistal », clief-
lieu du district soleurois homonyme, englobant la Vallee de la Dünnern

jusqu'ä St-Joseph (Gansbrunnen),aux portes de Moutier-Grand-
val, vallee soleuroise dont le prof. Perrenot attribue (1293) en
ces termes le peuplement par les Burgondes: Le mouvement d'ex-
pansion (des Burgondes dans le Jura bernois M.F.) s'est opere, ä mon
avis, sur deux points, Tun ail nord de Soleure, l'autre pres de la
station romaine de Petinesca, non loin de Bienne. Partant de la
region de Bipp, les Burgondes ont penetre dans la vallee assez
large qu'arrose la Diinnern et l'ont remontee en prenant ä revers
le massif du Weissenstein, qui dominc Soleure et la plaine meri-
dionale. La ils ont marque leur passage par Rohr (appele aujour-
d'hui Welschenrolir), auquel correspond le frangais Rosieres
Rausarius, terres abondantes en roseaux (le mot frangais, ajoute
Perrenot, est anterieur au mot allemand, commc l'indique welsch).
Puis ils sont parvenus ä St-Joseph (Gänsbrunnen), qui leur ouvrait
le Grand Yal jusqu'ä Montier. Par une combe laterale ils sont en-
tres dans le Petit Val (Souboz et Sornetan).

A Welschenrohr, nous sommes en pleine region alemanique.
Le fait'hst atteste par les noms de finage et les lieux deiä anciens,
aussi par les noms de families Allemann, Gunzinger, Roth, Uebel-
bar(d)t, etc., et enfin par les noms des villages voisins de la vallee
de la Diinnern: Aedermansdorf,"Matzeridorf, Herbetswil, etc. Certes,
l'allemand Rohr designe des localitcs oü croissent des roseaux,
cependant le nom designe ayssi le col, le defile (passage etroit,
textuellement le tuyau). Welschenrohr est le passage qui conduit
«ins welschland»: dans le Pays romand. Rosieres est une
assonance romande, une formation tardive, qui n'a rien ä voir avec les
Burgondes. Dans le district de Balstal precisement, commune de
Matzendorf, des maisons (fermes) isolees s'appellent Im Rohr.
Par endroits, la vallee de la Diinnern est fort etroite, une vraie
cluse, que le Cornet continue sur territoire bernois (jurassien) de
langue frangaise jusqu'ä Moutier-Grandval.

5) Voir Paul Schenk, Alte Gaststätten erzählen, dans Beraer Zeitschrift für Geschichte und
Heimatkunde 1944 No 3, p. 145 et suiv.

6) Voir Archives £piscopales a Berne, Collection B 187, dossier 59.
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Ma these de I'origine latine du toponyme Tavannes

Le second point de depart etail Bienne, dit le prof. Perrenot;
ils (les Burgondes) se sont avances dans la gorge etroite et encaissee,
oü coule la Suze, avant de se jeter dans le lac, l'orit suivie jusqu'ä
Frinvillicr et ont bäti ä l'ouest Orvin. Ensuite ils se sont arretes ä

Pery. (anno) 884 Bederica villa, 962 Bedericus. Bederic est un
nom burgonde, dont le premier element est le gothique bairljan,
contraindre qu'on trouve dans l'ostrogoth Bedewulf, Vie s. Poussant
plus an nord, ils sont venus ä Sonceboz, qui s'explique par un
Swinthja-ballhs audacieux et fort. Du sommet de la vallee, Som-
bcval (anno 866) villam Summa Vallis, ils sont descendus dans le
Val de St-Imier (Sankt Immerthal, ajoute Perrenot), auquel ils ont
donne le nom de vallis Süsingum vallee chez les Susingi; la
riviere leur doit son appellation. Leur sejour se reconnait a de
nombreux noms de lieu: Corgemont, Cortebert, Courtelary, Cormo-
ret, Sonvilier et Renan. Ensuite ils ont atteint le defile de Pierre-
Pertuis, (anno) 1179 Petra Pertusa; apres l'avoir franclii, ils se

sont trou\es aux sources de la Birse. Leur premiere halte fut
Tavannes. (Perrenot, ouvrage cite, page 294).

Auguste Quiquerez est plus pres de la verite. II est certain, dit-
il (ouvrage cite, page 108), que Tavannes doit etre un des plus
anciens lieux habites de la contree. C'etait une station au passage des

montagnes. Son nom parait deriver du mot celtique Tavan.
Plusieurs auteurs jurassiens (abbe Daucourt, Dr Joliat et d'au-

tres) pensept que Tavannes remonte ä 1'epoque celtique. Ils incli-
nent ä croire qu'ä 1'epoque rornaine il y avait des habitant» en ce
lieu et sans doute, ajoutent-ils, un poste militaire. La voie rornaine
de Pierre-Pertuis qui rcliait Aventicum (Avenches) ä Augusta Rau-
racorum (Kaiser-Augst) a laisse de nombreux vestiges dans les
environs de Tavannes (troncons de la route rornaine, taillee dans le
roc ä plusieurs endroits et parfaitement conserves, etc.).

La premiere mention de Tavannes est du 19 mars 867; le lieu
est alors designe comme vicus (bourg) sous le nom de Theisvenna
e+ Tehisvenna; il est rappele en 884 et 962 sous l'epithete de villa.
L'acte de 876 confirme ä l'abbave de Moutier-Grandval toutes ses
possessions, dont Tavannes faisait partie. Vers 1147, le lieu a ete
donne ä l'abbaye de Bellelay, qui conserva meme apres la Reforme
le droit d'y nommer le pasteur. Aux Xlle et Xllle s. les graphies
du nom de lieu sont les plus variees. 1181 Tassvenna; le 2 mai 1225,
date de la confirmation, par le pape Honorius, des possessions
et privileges de Bellelay, parmi lesqnels figure 1'ecclesiam
(eglise) de Thasvenna, cum capella Reconvillier. Dans un acte du



- 124 -
27 avril 1248, Johannes de Tasvenne est mentionne comme temoin;
en 1254, mention d'un pre situe sur Moron et cede h Bellelay: pra-
tum situm in Monte rotundo, in parocchia (dans la paroisse de)
Taffenes; 1258, Richard de Bienne vend a l'abbaye de Bellelay la
moitie du moulin de Tavannes; 1261 et 1263, mention de Walthero
de Tavennes; 1268 et 1277, de Heinricum de Tasvenne; 1274-75 de la
paroisse et eglise de Taffenne; 1285, du territoire et de Walther,
cure de Tasvanneis; 1284, de Jacob de Thasvan; 1285, de la com-
munaute et paroisse de Tavennes; 1291, texte allemand: Heinrich
von Tasven, ein edelknecht (Henri de Tavannes^ ecuyer); 1296,
texte frangais: Henri de Tavennes, et une ligne plus loin Philippe
de Thanvennes; 1297, Henri de Taffenne. Autres mentions au
XlVe s. 1308: paroissiens (barrochianos) de Tasvenna; 1322, Werner

de Thafennis; 1323, Gerard de Boecourt, eure de Tesvannes;
1331, le meme, eure de Thasvennes; 1344, acte ä Tliasvenan; 1368,
das slos3 (Schloss, chateau) ze (de) Tasvennen, das torf( le village
de) Tasfennen; 1370, le fief du dit de Taffen, ecuyer (feodum
dictorum de Taffen armigorum); uff der Breite (nom de finage)
ze (ä) Taffenne ...cum deeima (avec la dime) in (ä) Tasfelden;
1376, Jaiques Tavanne et meme texte quatre fois Jaiques Tavannes;

1382, Tun des jures de Muriaux (Franclies Montagnes) est
Jehan de Tavaigne; 1394, Burkhardus de Taffen, filius quondam
Ulrici Mackabray de Taffen... En 1401, Rolet Bachie, notaire de
l'eveche de Lausanne dressa l'extente (registre des cens) du Val-
de-Ruz pour le seigneur de Valangin; il mentionne sous Savagnier
le Grand (folio 936) Robertos de Tavannes; morans apud Savagnier
(demeurnnt pros de Savagnier), qui tient des terres du dit seigneur
Sous le Mont et aux Sugettes, noms de finage qui existent encore
aujourd'hui.

Ce n'est qu'aux XlVe et XVe s. que Ton trouve le nom allemand
Taxfels, dont les scribes ont fait Daxfeld et finalement Dachsfel-
den.

La mosaique des graphies du nom de lieu Tavannes qui precede,
nous revele le jeu des assimilations, metatheses et assonances par
lesquelles le toponyme a passe au cours des siecles. Elles sont le
fait d'influences ethniques et politiques variees: latines, gallo-ro-
maines, burgondes, franques et alemaniques, de deformations
dues a des scribes et clers d'origine diverse. Certes, le toponymiste
doit remonter ä la grapbie la plus ancienne, mais en presence de
celte multitude de graphies diverses est-il permis de prendre comme
point de depart, comme le prof. Perrenot le fait dans le cas de
Tavannes, la graphie la plus archaique, qui apparait ä premiere
vue comme la plus defiguree entre toutes
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La serie des graphies Tasvenna (avec a atone ou non), Tasvenne,
Taffenne, Taffenes, Tavaigne, etc., milite contre une origine bur-
gonde et pour une origine latine du toponyme Tavannes, remontant
au nom primitif Taberna, Tabernae, toponyme qui a reellement
existe: In villa Tabernis casa prope basilicam Sancti Martini, est-

il dit dans un diplöme de Rodolphe III, roi de ßourgogne7,
celui-lä meme, dans la donation duquel, de l'abbaye de Moutier-
Grandval ä l'eveque Adalberon de Bäle, ä la veille de l'an 1000,
les historiens jurassiens Trouillat, Quiquerez, Vautrey et d'autres
encore ont vu la fondation, en quelque sorte officielle, de la prin-
cipaute de Bale 8.

Vicus Tabernis, aussi villa Tabernis, s'appelait le quartier de
la ville d'Orbe sur la rive droite de la riviere homonyme 9, d'Orbe
la romaine, voire la celtique, dont on sait le role qu'elle a joue
dans les relations du Midi de la France et de la Suisse romande
avec la Franche-Comte en general et la metropole religieuse Be-
sangon en particulier, par le Mont-Jura-Les Höpitaux et Pontarlier.

L'affaiblissement de b en v est un phenomene bien connu des

romanisles, d'oü, taberna taverna, et taverne par affaiblissement
de l'a final devenu e muet. Saverne, en Alsace (Bas-Rhin, en alle-
mand Zabern), d'origine gallo-romaine, est un exemple typique de
cetle mutation du b et du v. L'illustre toponymiste Albert Dauzat,
directeur d'etudes ä l'Ecole pratique des Hautes-Etudes ä Paris,
—• il a preface l'ouvrage La Toponymie burgonde du prof. Perre-
not — classe Saverne parmi les Tabernas, c'est-ä-dire les auberges
ä un relai de route 10.

Dans le passage de Taberna ä Tavenna et Tavenne, la mutation
de l'r en n est le fait d'une assimilation, phenomene frequent dans
les idiomes romans. La mutation du v roman en / germanique (passage

de Tavennes ä Teffenes) s'explique d'autant plus facilement
que l'allemand prononce le v comme nous pronongons la lettre /.
Voyez l'anthroponyme Fischer, famille patricienne de Berne et
Yischer, famille patricienne de Bale. Plusieurs des graphies men-
tionnees sont d'ailleurs visiblement des deformations germaniques
qui remontent au passage de la Rauracie sous la domination des
rois d'Austrasie et de Lotharingie, puis fraction du royaume de
Burgondie transjurane, et passee enfin sous la Crosse de l'eveque
de Bäle. Germanisation accentuee depuis l'avenement des Habs-

7) Voir Historiae Patriae Monuincnta Chartorum, I, col. 296 (Turin, 1836-53).
8) Voir Dr Andr6 Ryis, Moutier-Grandval, un chapitrc de chanoines dans l'ancienne principaute

episcopale de Bale (Biennc, Gassmann, 1940, page 23).
9) Voir Gingins de La Sarraz, Histoire de la ville d'Orbe et de son chateau dans le moyen äge

(Lausanne, 1C55).

10) Voir Albert Dauzat, Lea noma de lieux. Origiue, evolutiou. Paris, Delagrave. 1947, p, 181.
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bourg au tröne imperial; cette dynastie et les princes de l'eglise
de Bäle ont ete les continuateurs de la politique de germanisation
des rois d'Austrasie et Lotliaringie.

Le prof. Wilhelm Bruckner de Bäle, un toponymiste de va-
leur, a am juste. La germanisation de certains toponymes jurassiens
dit-il, est due ä l'influence de Bienne, en particulier l'existence du
toponyme Dachsfelden pour Tavannes et de Rockwiler pour Re-
convilier 11.

Tavannes remonte ä une agglomeration romaine qui continuait
probablement une agglomeration celtiquc. Elle devait son deve-
loppement ä sa situation sur la voie cello-romaine ou helveto-rau-
raque de Pierre-PerLuis, primitivement une ouverture naturelle ä

la jonetion de la chaine du Montoz avec celle du Mont-Soleil. Cette
voie reliait la vallee de la Suze ä celle de la ßirse et marqua plus
tard la limite de l'archeveche de Besangon, des dioceses de Lau-
saime et de Bäle, voire plus anciennement la limite du diocese
germanique de Constance, et enfin la limite entre l'Erguel et la
Prevöte de Moutier-Grandval, entre la mairie de Sonceboz-Sombe-
val et celle de Tavannes.

Les antiques debris attestent l'existence en Rauracie de nom-
breuses villas romaines et de quelques localites importantes, villages

ou bourgs (voyez Vieques, de vicus, bourg), sans parier d'Augusta

Rauracorum, la capitale du Pays des Rauraques. On a trouve
ä Tavannes des monnaies et d'autres objets de la periode romaine.
Tout laisse croire qu'il y avait en ce lieu un poste militaire romain
pour proteger le passage de Pierre-Pertuis que les Romains ont
elargi. Pour ces derniers, toute la region de Pierre-Pertuis a ete
une position defensive. Ce passage ä 900 m. au sud et sud-ouest de
Tavannes et ä 2,5 km. au nord-est de Sonceboz est un ensellement
roclieux perce d'une ouverture irreguliere, de 14 m. de liauteur
et de 3 m. de largeur; l'ouverture naturelle etait plus petite.
Pendant les liostillites de 1914-18, l'armee suisse, consciente de l'impor-
tance strategique de la region, y a construit une route militaire
elargie par dessus l'ancien passage, dont la forte rampe est dejä
attestee en ces termes par l'inscriplion romaine: via dueta in ardua
montis, voie conduite par des monts ardus. Immediatement apres la
percee du tunnel, l'ancienne route de Pierre-Pertuis presente en
effet une pente qui est la plus raide et une des plus dangereuses
du Jura.

11) Da nicht nur für Reconvilicr eine deutsche Nntuensform erhalten, sondern auch für Ta-
vannes^ (deutsch Dachsfelden) eine solche gebräuchlich ist, dürfen wir wohl damit rechnen,
daas die deutsche Naineusform dem Verkehr vom Birstal durch die Pierre-Pertuis nach
Biel zu verdanken ist. Voir Wilhelm Bruckner, Schweizerische Ortsnamenkunde (Bäle 1917)
p. 64-65.
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Du temps des Romains, Avenclies, la capitale de l'Helvetie ro-
maine el Petinesca etaient relies ä Augusta Rauracorum par les
vallees de la Suze et de la Birse. D'autre part, les legionnaires, les

coureurs, les marchands et autres voyageurs s'acheminaient de
Lyon (Lugdunum) par Geneve (Geneva), Noviodunum (Nyon),

Pierre-Pertuis
d'apröa un dessin de f Auguste Hoffmann

Urbs (Orbe, bifurcation pour Pontarlier-Besangon par les Hopi-
taux du haut Jura et les Hopitaux de Gros-Bois, d'une part et de
l'autre), Ebrodunum (Yverdon) et la Vy de l'Etra (Via strata) sur
le plateau de Diesse, ä l'extremite duquel avait lieu la jonction
avec la route venant d'Avenches et Petinesca, qui passait par la
Petra Pertusa (Pierre-Pertuis).
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La route de Pierre-Pertuis, dit Auguste Quiquerez (ouvrage
cite, p. 104-5), (en 1866, il l'a exploree de pres), etait taillee dans
le roc meine. Comnie la pente etait ardue, ajoute-t-il, on avait creu-
se des rainures pour empccher les chevaux de glisser sur le roc.
Les chevaux s'attelaient ä la file ainsi que i'atteste l'usure de la
route au milieu de la voie. La route de l'ierre-Pertuis a cte restau-
ree et elargie entre les annees 161 ä 169, sous le regne de l'em-
pereur Marc-Aurele et de son assoeie Verus, date ä laquelle le
duumvir Paternus etait. le premier magistrat d'Avenclies la capitale.
On le sait, les curatores, c'est-a-dire les ediles ou magistrats des

villes romaines, etaient charges entre autres du soin des routes,
qui avaient pour l'Empire une importance militaire capitale. Des
legions romaines campaient dans les villes frontieres du Rhin, dans
Celles du Danube et de l'Euplirate. En Gaule on les voit ä Metz,
Treves, Cologne, Strasbourg (Argentoratum), ä Augusta Rauraco-
rum, toutes Villes imperiales et militaires d'ou les legions sur-
veillaient les Barbares. Des architectes accompagnaient les legions
et les legionnaires eux-memes se transformaient en arpenteurs, en
constructeurs de routes et ouvriers du bätiment.

L'an 276, les Barbares: Burgondes, Francs, Alamans, devastent
la Gaule. Cette grande catastrophe marque pour l'Occident le terme
de la securite que Rome avait apportee au monde antique, la finde

ce que Pline PAncien appelle « l'immense inajeste de la paix ro-
maine ». La grande invasion de 276 modifia profondement l'aspect
des villes gallo-romaines. Jusque-lä, elles s'etendaient librement avec
la securite que donne une longue paix; desormais, elles s'enferment
dans des murailles et forment de vastes camps retranches.

Un fait frappe tout particulierement l'historien-toponymiste
attentif au passe erguelien: les toponymes romans Pery, Sonceboz
et Sombeval du Bas-Erguel, d'une part, et les toponymes burgondes
Corgemont, Cortebert, Courtelary et Cormoret du Centre de l'Er-
guel, de l'autre. A l'encontre du prof. Perrenot, j'atlribue avec
Auguste Quiquerez Pery ä la colonisation romaine et non ä la colonisation

burgonde. * Petracus (lieu dans les rochers M. F.), dit
Quiquerez, etait une sentinelle avancee de la cluse de Reuchenette,
dont eile gardait l'entree septentrionale12. Le fait parait d'autant
plus probable qu'une voie venant de Soleure (Saladorum) par
Granges (Granica) et Romont (Rotundus mons) debouchait ä

Pery. Dans le Jura frangais le lieu Aiglepierre acluel, appele dans
les documents anciens Petragium, etait traverse par la voie romaine

12) Voir A. Quiquerez, Pöry, dans Actes de la Societe jurassiennc d'Einuiation, unnde 1873,
p. 66-69, p. 66.
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du Haut-Jura. La chronique de Saint-Benigne, ecrite au Xle s., dit
qu'un hospice ou glte d'etape de ce nom existait entre l'abbaye
Saint-Benigne de Dijon et celle de (Saint-Maurice) d'Agaune (en
Vaiais) 13. Dans des actes de 1235 et 1240, le lieu Pieracourt, canton
de Champlitte (Franche-Comte) est cite sous les noma de Petre
Curie, Petra Curia, Petrae Curtis14. L'origine gallo-romaine de ces

toponymes parait incontestable.
Le 20 septembre 884, l'empereur Charles-le-Gros confirme ä

Tabltaye de Moutjer-Grandval la concession de biens faite par son
predecesseur l'empereur Lothaire; il y ajoute St-Imier et ses appar-
tenances, Bederica villa et sa chapelle (cum capella) et Reconvi-
lier (Rocconvillare). En mars 962, l'empereur Othon 1er dit le
Grand (mort cn 973) confirme les possessions de l'abbaye de Mou-
tier-Grandval, parmi lesquelles figure Bidericus et sa chapelle1:J.
En mars 1278, Imier, Ulrich et Bourkard, fils d'Ulrich d'Orvin,
donnent du consentement de leur curateur Berthold, seigneur de
Perles (domine de Bietello) ä l'abbayie St-Jean de Cerlier trois
fiefs situes ä Orvin. L'acte cite Burchardus de Petra (Pery) 16.

Dans Bederica villa pour Pet(e)rica villa (domaine, lieu dans les
rochers) toponyme, qui est une creation du latin populaire; de

meine, la mutation dans Bederica du p en b, phenomene frequent
dans les idiomes et chez les scribes du moyen äge. A mon avis, l'hy-
pothelique toponyme burgonde Bederic (un anthroponyme ou nom
de personne), du prof. Perrenot, doit etre rejete.

Dans la serie des toponymes romans du Bas-Erguel, le
toponyme germaniquc La Heutte est venu s'inserer, qui doit son ori-
gine ä une verrerie (Glashütte) fondee par des Biennois au XVIe
siecle.

L'origine du toponyme Sonceboz que le prof. Perrenot explique
par le nom burgonde Swinthja-balths audacieux et fort17, me
parait contestable, de meme l'interpretation du toponyme par Jac-
card, qui explique Suntzelbo (1320) par Sundebolt, nom d'un colon
germain du moyen-äge 18. J'y vois le roman summus boscus, la haute-
foret, la foret du haut, terme emprunte aux anciens parlers germa-

13) Voir l'article Aiglepierre dans la Sequania monastica de Jules de Trevillers (Vesoul, sans
date), p. 42-43.

14) Voir L. Sucliaux, Dictionnaire historique des communes de la. Hautc-Saöne (Vesoul 1867),
t. II, p. 152, sub voce Piöracourt.

15) Voir Abbe A. Daucourt, art. Pery dans Histoire des Paroisses de l'Aneien Ev6ch6 de Büle,
t. IV, p. 381-382, citation? tirßes des Monuments de Trouillat.

16) Voir Trouillat, Monuments, t. II No 28, p. 292.

17) Perrenot, ouvrage cit6, p. 294.

18) Jaccard, Essai de tbponymie. Origine des noms de lieux habitls et des lieux-dits de la
Suisse romande, dans Memoires et documents de la Soci6t£ d'liistoirc de la Suisse roinaride,
nouvelle serie, tome VI, (Lausanne, 1906), ä l'art. Sonceboz.
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niques, qui a son pendant dans Hochwald, village et commune so-
leurois pres de Dornach (voyez l'allemand Busch). De meme, il
faut voir dans Sombeval. la haute vallee, la vallee du haut ou vallee
superieure, toujours par rapport ä Avenches-Petinesca-Bienne. Voyez
le nom de lieu neuchatelois Plamboz, le bois au plat, c'est-a-dire
dans la vallee (de La Sagne et des Ponts-de-Martel), et l'anthropo-
nyme Du Boz, nom primitif des nombreuses families neuchäte-
loises Du Boz, dont la graphic moderne est Dubois.

Dans les vieux actes latins Sombeval se disait Summa vällis,
que le classique Essai de toponyme de Jaccard dejä cite, interprete
par « le sommet de la vallee». Je doute qu'il ait raison dit l'histo-
rien de St-Imier, le regrette pasteur Robert Gerber. Le sommet de
la vallee ne se trouve pas ici, explique-t-il, mais plus ä l'ouest, aux
Convers, ou la Suze prend naissance. Summa vallis, continue notre
auteur, signifie simplcment ä la vallee la plus haute, et l'on com-
prend conclut-il, cette appellation. Le pieton ou le muletier qui
montait de la plaine voyait le vallon d'Orvin (ou la voie d'Aven-
ches-Petinesca faisait sa jonction avec celle de Lyon par Geneve-
Yverdon M.F.), de Vauffelin et de Pery se succeder comme des echelons.

Pour le voyageur, Sombeval etait bien le dernier echelon
avant (le passage de) Pierre-Pertuis19. (Voyez le pendant germa-
nique Obertal dans le district bernois de Signau, Emmental M. F.).
Les graphies sont: Summumvallis en 884, Summavallis en 886, Sum-
bavalle 1148, Someval 1179, Summevalle 1180, Sumbaval 1228, Som-
bevaux 1401 et Sombeval 1496. Et pour Sonceboz, Suntzelbo en
1326, Sunsebos 1461 et Sonsubols en 1465. Le Pouille du Cartulaire
de Lausanne, dresse en 1228 par Conon d'Estavayer, prevot de la
cathedrale, mentionne Sumbeval, Sumbaval, parmi les localites du
diocese de Lausanne mais soumises au domaine temporel des prin-
ces-eveques de Bale. Les alterations des toponymes primitifs n'e-
lonnent pas, les Biennois, par exemple, ont ete de vrais virtuoses
de la deformation germanisante des noms de lieux et des noms
de personnes ergueliens.

11 y avait et il y a encore un Val de Pery que Tourne-Doz ferme
au nord et la cluse de Reuchenette au sud. II aboutit encore aujour-
d'hui au pied du col de Pierre-Pertuis, dont l'abbaye de Montier, et
plus tard celle de Bellelay, ont eu la charge d'assurer la securite. Son-
ceboz-Sombeval a fait partie de la Prevote, dont il a etc le point le
plus meridional. Dans un acte du 17 fevrier 1179, le pape Alexandre
III confirme les possessions de Moutier-Grandval et declare que le
prevot et les chanoines de celte abbaye ont 1'entiere juridiction de

19) Voir Robert Gerber, Vieux documents sur Sombeval et Sonceboz, dans les Actes de la
Soci6t£ juraseienne d'Emulatiou, anuee 1949, p. 204.
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tout le pays situe entre Pierre-Pertuis, la Large Pierre et la fon-
taine llore20. Longtemps, le maire de Sonceboz-Sombeval a ete
elu par le chapitre de Moutier-Grandval qui l'assermentait. Le
cliapilre reunissait la cour de justice de Sonceboz-Sombeval com-
posee de six jures, dont il choisissait une partie dans la mairie de
Tavannes. Getto cour de justice mixte a existe jusqu'en 1665, date
ä laquelle eile fut reunie ä la seigneurie d'Erguel, mais pour le
criminel seulement. Quant au civil, eile continua ä dependre du
Chapitre de Moutier-Grandval jusqu'en 1798, c'est-ä-dire jusqu'ä
l'avenement de la domination frangaise21.

Au spirituel, Sonceboz-Sombeval a aussi ete un temps sous
la dependance de Moutier-Grandval. En 962, Conrad, roi de la
Bourgogne transjurane restaure Moutier-Grandval, qui avait souf-
fert des invasions « sarrasinoises»; il confirme solennellement
les possessions de l'abbaye parmi lesquelles figure Sombeval et sa

chapelle22, qui a fait partie de la paroisse de Tavannes jusqu'ä
son erection en paroisse au Xllle siecle et partie integrante de la
Prevote, dont elle a partage les vicissitudes politiques, administratives

et religieuses. Le Chapitre de Moutier-Grandval en avait
la collature, mais des son erection en paroisse Sonceboz-Sombeval
fit partie du decanat de St-lmier, diocese de Lausanne.

Moutier-Grandval a possede «le bien de Sombeval», avec
loutes ses appartenances, sa chapelle, avec la lotalite de ses dimes
et trois quarts de la dime (du village) de Sombeval, bien et dimes
que le pape Eugene lui confirma par acte du 27 mai 1148 23 et le

pape Allexandre [II les reconfirma sous la date du 27 fevrier
1179 24.

Avec Tavannes, Sonceboz-Sombeval a fait partie de la region
strategique de Pierre-Pertuis, dont il a ete une des stations et le
point initial. II est plus que probable, Quiquerez l'affirme avec
raison: un castellum romain sur la montagne de Chätillon oü devait
se trouver une vigie, protegeait le passage. II est aussi fort probable
qu'une mansio (gite avec auberge) et une mutatio (relai) ont existe
ä Tavannes, qui a ete un carrefour veritable; de meme ä Sonceboz-
Sombeval, oü bifurquait la route pour le Val de St-Imier. Avant
l'inauguralion de la ligne du Jura-Berne-Lucerne par Sonceboz-
Tavannes-Moutier, Fliotel actuel de la Couronne ä Sonceboz, et les

20) Voir Trouillat, Monuments, t. T, p. 375. La fontaine de Rore designait certainement l'actuel
Gänsbrunnen pres de (Welsehen-)Rohr.

21) Voir Abb6 Daucourt, liistoire des Paroisses de l'Aneien Evech6 de ßäle, t. VI, p. 309, Ä
Particle Sonceboz, et A. Quiquerez, Les institutions de PAncieu Evöchö de Bale.

22) Voir Trouillat, t. I, p. 434.

23) Voir Trouillat, Monuments, t. I, p. 310.

24) Voir Trouillat, t. I, p. 371.
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auberges de Tavannes ont ete les temoins d'un va-et-vient de pie-
tons et de transports dont nous avons peine aujourd'hui ä faire
revivre l'importance, l'aniination et la poesie. Longtemps, Sonce-
boz a ete le lieu de reunion des notables ergueliens pour y discuter
des affaires du pays.

Les routes sont des voies de colonisation. Pierre-Pertuis a

colonise le Bas-Erguel et la vallee de Tavannes; il a contribue
aussi ä la colonisation du futur Val de St-Imier proprement dit,
appele posterieurement le centre de l'Erguel et le Haut-Erguel.
A quel point Tavannes a du ctre un gite d'etape, un relai, un lieu
de passage, le fait est confirme par la fondation d'une cliapellenie
;x l'autel Ste-Catherine en l'eglise du lieu, fondation due ä Isabelle,
veuve de Jean de Tavannes, ccuyer, et dont Tietschin, le cure de
Sornetan-Saipran scella l'acte sous la date du 7 novembre 1372 25.

Le 7 mars 1402, Humbert de Neuchätel, eveque de Bfile, accorda aux
religieux de Bellelay, les revenus de cet autel26.

Dans le haut moyen age, les anciennes abbayes jalonnaient
les grandes routes qui les reliaient. Leurs hospices etaient des gites
d'etape et des refuges pour les religieux qui se rendaient d'une
abbaye ä l'autre et les profanes qui voyageaient par monts et vaux.
Ces hospices furent eriges surtout au sommet des cols de montagne
et ä des carrefours oü embranchaient plusieurs chemins. Les gens
en route aimaient ä invoqtier Sainte Catherine, protectrice des pe-
lerins et des voyageurs de toule condition, les marchands, les mes-
sagers, les muletiers et les bateliers en particulier.

Qu'en est-il des toponymes Corgemont, Corlebert, Courtelary
et Cormoret A l'origine, ces lieux ont ete des colonies fondees
par des Burgondes romanises. C'est une erreur de penser que les
toponymes court, villa el villare, ont eu invariablement la meme
signification, la meme valeur semantique comme disent les linguistes.
lis ont evolud. Je vois l'origine de l'element court des toponymes
en general et des toponymes ergueliens Corgemont, Cortebert,
Courtelary et Cormoret en particulier, dans le mot cohors, cohortis,
terme militaire par lequel les Romains designaient line subdivision
de la legion. Par la suite, cohors designa 1'emplacement habite
par ces subdivisions, des campements fixes, des postes militaires,
en un mot, des stativa dans le langage militaire des Romains. Ge-
munt, Aigebert, Alaric sont des noms de militaires et non pas de
cultivateurs. A la suite des invasions barbares et de la ruine de
1'Empirc romam, ces militaires sont devenus des colons, en d'autres

25) Voir Trouillat, t. IV, 727-28.

26) Voir Trouillat, t. V, p. 407.
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termes, des fermiers libres d'une terre appartenant ä un seigneur
burgonde ou franc.

Cohors, cohortis prit line acception economique au sens de

chesal, basse-cour, jardin courtil, voire de domaine, puis une
acception administrative, et meme ecclesiastique, comme on le voit
par l'appellation courtine, la courtine de Bellelay, par exemple,
qui designait un territoire avec juridiction (appele Dinghof en
allemand).

A l'origine, la villa etait une maison de campagne avec son
domaine, d'ou la villula, la petite maison ou le petit sejour de

campagne avec son petit domaine. Au moyen age, villula sert ä designer
un liameau. L'epithete villa est souvent relative, voire arbitraire,
car le tervne signifie tantot une ville, tantot un village, voire une
metairie au sens de domaine, bien-fond, maix. Avec le temps villa
a meme la signification de « confinio, territorio » de territoire
d'une communaute civile ou religieuse, autrement dit de village.
A l'epoque carolingienne, les capitulaires de Charlemagne nous
l'apprennent, villare avait une acception ä la fois economique,
administrative et fiscale. A l'origine le villicus ou villicor a ete le
maitre de la propriete rurale, de la villa ou campagne, puis l'ex-
ploitant et 1'intendant d'une propriete rurale, d'un domaine oil
il exergait la villicature (villicatio). C'est l'ancetre du maire ju-
rassien. Ne l'oublions pas, il y a eu dans 1'antiquite et au moyen
äge des domaines grands comme une de nos communes et sur les-
quels vivaient de leur travail agricole des centaines, voire des mil-
liers de personnes. Un acte de 1323 cite Chateau Vouhay pres de
Courchavon cum « villagiis » Vogtsb(o)urg et Mormont21.

Le prof. Perrenot donne ä Sonvilier une origine burgonde.
J'y vois une origine romane, savoir summum villare, le village du
haut vu de St-Imier. Ce dernier lieu a ete de tout temps le centre
religieux, administratif et judiciaire de la paroisse homonyme,
dite la baute paroisse, qui englobait St-Imier, Villeret, Sonvilier et
Renan, en un mot tout le Haut-Erguel jusqu'ä la frontiere neuchä-
teloise et ä la limite des Franches-Montagnes. Si par rapport ä

St-Imier, Sonvilier a ete le village du haut, Villeret designait le
hameau, le petit village.

Le noyau primitif de St-Imier a probablement une origine
burgonde due ä des Burgondes romanises. Le lieu doit cependant
son nom ä l'ermite missionnaire saint (H) imier, qui cbristianisa
au Vile, sinon au Ville siecle le Val de St-Imier ä la suite de la
mission colombanienne. L'eglise primitive de St-Imier a ete une

27) Voir Trouillat, t. HI No 182, p.^311.
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ecclesia plebana, une eglise populaire franqtie dediee a saint-
Martin, ]e plus grand des saints francs; elle est plus ancienne que
la collegiale fondee apres la niort de rermite-missionnaire Himier,
dont la tombe devint un lieu de pelerinage, qui suscita la creation
d'un chapitre de chanoines et posterieurcment l'erection de la
collegiale. La tradition populaire mal informee a attribue la fondation
de l'eglise de Saint-Martin de St-Iniier ä la reine Berthe, l'epouse
de Rodolphe II, roi de la Bourgogne transjurane.

Quant au nom de la Suze, le prof. Perrenot lui donne aussi une
origine burgonde. Mon camarade d'etiules, le prof. Ulrich
Hubschmied, de Zurich, un linguiste et toponymiste de premiere force,
un celtisant qui fait autorite, double d'un germaniste et d'un ro-
maniste, y voit une origine celtique. Peut-etre faut-il meme penser
ä une origine ligure, qui semble bien etre celle des rivieres de l'an-
cienne Rauracie: la Birse, la Some, etc., la Suze etant aussi vieille
que les montagnes dont elle descend et la vallee qu'elle arrose.

Les auteurs germanisants affirment que les etablissements
burgondes dans le Jura bernois actuel sont le fait de colons venus
dans le pays lors des invasions barbares, oil ils partagerent les terres
et s'installerent ä la maniere germanique, c'est-ä-dire par l'occupa-
tion de domaines plus ou moins isoles auxquels ils donnerent leur
nom.

De l'avis de M. Perrenot (ouvrage cite, p. 293), l'etablissement
des Burgondes dans le Jura a ete le fait du mouvement d'expan-
sion de lout un peuple en marche. Les deux affirmations attenuees
et rectifiees ne sont pas inconciliables. Pour les Burgondes comme
pour les autres peuples germaniques il y a eu des etablissements
individuels et des etablissements collectifs.

Entre 413 et. 534, les Burgondes se sont etablis en Gaule en
vertu d'un foedus, d'une alliance, du moins les Burgondes de la
rive gauche du Rhin, qui ont ete des foederati, des allies des
Romains, tandis que les Burgondes de la rive droite demeurerent
« infra », c'est-a-dire en pays germanique, ou ils participerent aux
poussees des peuples germains. Tres tot des Germains, et des
Burgondes en particulier ont servi, soit collectivement, soit indivi-
duellement, dans les legions romaincs. Tres tot aussi ils ont appris
ä connaitre la civilisation romaine.

Les Burgondes ont surveille et garde les passages des Alpes dont
les clausurae (cols, passages) etaient soumis au controle du haut
commandement romain. Bien qu'aucun document ne nous permette
de l'affirmer avec une certitude historique, il est vraisemblable
que lors des invasions des Barbares pendant la periode tourmentee
de 276 ä 406, et dejä anterieurement, les passages du Jura ont eu
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line importance militaire egale a celle des passages des Alpes, parce
que plus pres du limes romain, de la frontiere fortifiee de 1'Empire.
II est aussi vraisemblable que les Romains ont confie la surveillance
et la garde d'une partie au moins des passages jurassiens ä des mi-
lices d'origine germanique, des Burgondes en particulier.

Quel a pu etre l'importance de la region de Pierre-Pertuis ä

l'epoque des luttes pour ainsi dire incessantes et des combats san-
glants que Romains et Germains livrerent, les uns pour demembrer
1'Empire, les autres pour s'opposer ä son invasion et partage. Les
Romains avaient besoin de l'aide des Burgondes. En l'absence de

preuves liistoriques est-il temeraire de penser que des Burgondes
cjui avaient dejä servi dans les legions romaines ont ete etablis ä

Corgemont, Cortebert, Courtelary et Cormoret en face de Pierre-
Pertuis pour surveiller et garder cette voie strategique de premiere
importance et les passages de la Suze Les Romains assignaient
aux veterans de l'armee, citoyens de Rome ou non, des terres en
guise de retraite pour services rendus. Les Gemunt, les Aigebert, les
Alaric et autres semblent bien avoir ete des veterans burgondes
auxquels des curtis furent assignees, des terres ä la fois propriet.es
rurales, stations militaires, ou terres et hommes se confondirent,
des curtis (domaines) dont ces veterans furent ä la fois les inten-
dants ou chefs economiques, les chefs militaires administrant simul-
lanement la justice, des chefs d'ou sont sortis les villici, les maires
des agglomerations ergueliennes.

Quoiqu'il en soit de cet enchevetrement de possessions, de droits
et pouvoirs relevant de maitres divers, les stations de Corgemont,
Cortebert, Courtelary et Cormoret nous laissent pressentir l'aspect,
les grands traits d'un Systeme defensif institue par les Romains avec
le concours de Burgondes romanises, leurs allies.

Chaindon

Les origines de Chaindon remontent ä une periode peu connue
de l'histoire de l'actuel Jura bernois, et l'interet, pour ne pas dire
l'ambition genealogique d'une famille a obscurci l'histoire de Chaindon

dont on a fait remonter l'origine ä 1'allemand Derkindem resp.
Zerkinden, mentionne dans le Basler Urkundenbuch (Recueil
diplomatique bälois) et les Monuments de l'histoire de l'Ancien
Eveche de Bale, de Trouillat, comme suit: (anno 1236, Johannis
militis (chevalier) der .Chindon (R.D.B.I., 96); 1237, Johannes mi-
litis dicti de Kindon (R.D.B. I, 100); 1241, Johannes der Kindon
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(R.D.B. I, 108); 1241, 1242, 1248 Johannes tier Chindon; 1253,
Johannes miles de Chindon; 1258, Johannes Puerorum (R.D.ß. 1,

250, 258); 1293, Herr Kuonrat der Kinden; 1293, dominus Hein-
ricus dictus der Chindon, miles, Heinricus miles dictus Puerorum.

Les Monuments de Trouillat mentionnent Jean de Chaindon
sous la date du 30 juin 1236 (I, 543) comme proprietaire d'une mai-
son ä Bale; le 8 juillet 1241, il se trouve parmi un grand conconrs
de nobles, de prelats et de seigneurs dans la demeure du doyen de
la catliedrale de Bale pour signer la resignation que Bourkhard,
baron d'Asuel fait de tons ses fiefs en mains de l'eveque Luthold
de Bale (I, 557); le 2 juin 1248, il figure comme temoin dans l'acte
de confirmation des Statuts de la Compagnie des Bouchers de Bale,
par l'eveque Luthold (I, 575). On le voit, les de Chaindon evoluent
dans l'entourage des eveques de Bale et avec d'autres gens d'eglise
ils font meme partie de la maisonnee episcopale. A quelle date ont-
ils quitte Chaindon pour se fixer ä Bale? Au XHIe s., le domaine de
Chaindon appartient aux nobles de Bienne. Le 24 novembre 1289,
Jean de Bienne vend ä l'abbaye de Bellelay, du consentement des
interesses, le domaine, consistant en maisons, pres, moulins, jardins,
pätures avec leurs droits et appurtenances sises sur le territoire de
Reconvilier. L'acte a ete signe ä Bienne par l'eveque de Bale Pierre
Reich de Reichenstein en presence de nombreux nobles (Trouillat
II, 475).

Lorsqu'en 1136, Siginand, prevot de Moutier-Grandval fonde
le couvent de Bellelay, divers biens lui sont accordes pour assurer
son existence, entre autres l'eglise de Tavannes et la chapelle de
Chaindon. Des lors, les eveques de Bale ne cessent de favoriser
Bellelay au desavantage de Moutier-Grandval. Nous l'avons vu au
sujet de Tavannes et de Sonceboz-Sombeval, l'abbaye, plus tard le
chapitre de Moutier-Grandval, exercerent la juridiction sur line
partie de l'actuel Erguel et sur la Vallee de Tavannes. En 884, 1'em-
pereur Charles-le-Gros confirmait ä l'abbaye de Moutier-Grandval
la concession ä eile faite par le roi Lothaire de Rocconvillare et de
ses appurtenances L'an 962, Conrad, roi de Bourgogne transjurane,
confirme les possessions de l'abbaye de Moutier-Grandval restauree
par lui apres les invasions « sarrasinoises »; parmi ces possessions
figure la chapelle Saint-Leonard de Chaindon, avec l'eglise de
Tavannes une dependance de Moutier-Grandval, qui en avait la col-
lature et en retirait des revenus (Trouillat I, 135).

Dans aucun acte ni aucnn terrier (denombrement des droits sei-
gneuriaux) ou pouille (etat des benefices ecclesiastiques) il n'est
question d'une seigneurie de Chaindon. II faut done bien l'admettre,
le domaine ecclesiastique de Chaindon appartenait ä Moutier-
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Granclval et la charge exercec par les Chaindon, dont le chateau
s'clevait an milieu des terres de l'abbaye, ctait celle d'une maniere
d'avoue. A la meme epoque, les Tierstein, par exemple, etaient les
avoues de l'abbaye de Beinwil, qui constituait ä proprement dire

Temple de Chaindon

line seigneurie ecclesiastique comme Moutier-Grandval d'ailleurs.
Les abbayes et les cglises eurent des intendants, des regisseurs.

11 seinble bien que les Chaindon ont exerce la vilbcatio, autre-
ment cht Tadminist ration, l'intendance des terres et des revenus du
domaine ecclesiastique de l'abbaye de Moutier-Grandval auquel ils
doivent leur nom.
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La these celtique d'Auguste Quiquerez relative ä l'origine

du nom de lieu Chaindon

Auguste Quiquerez, historien ä l'intuition geniale, mais pietre
toponymiste, a vu l'origine du nom de lieu Chaindon dans le to-

ponyme mi-celtique mi-germanique Kindunum, qu'il interprete
comme suit: colline des enfants. II y a eu ä Chaindon, dit-il, une
route celtique et on y a trouvc des poteries gauloises. Cette
interpretation du loponyme Chaindon doit etre ancienne, puisque les
Zerkinden portent comme cimier de leurs armes un petit enfant,
armes parlantes qui ont certainement ete confectionnees apres coup.
La these de Quiquerez doit etre rejetee pour des raisons historiques
et linguistiques.

La these du professeur Hubschmied de Zurich

Le prof. Ulrich Hubschmied de Zurich presume que le chateau
de Chätillon pres de Reconvilier appartenait aux Chaindon et que
son nom passa ä la localite homonyme. (Ich vermute, m'ecrivait-il
sous la date du 21 octobre 1949, der Name der Burg ging über auf
den Namen des Dorfes Chaindon.)

Mais ce village a-t-il jamais existe Depuis quelque temps on
parle meme d'une ancienne bourgade de ce nom. Des preuves
Aucune. Aucun document ne mentionne un chateau portant le nom
de Chaindon et les auteurs qui en parlenl l'appellent le Chätillon.

Parmi les mentions de Chaindon on trouve Kuonrat der Kinden,
dominus Heinricus der Chindon, et en 1258 Johannes Puororum,
nom cite aussi ulterieurement. Puerorum (des enfants, des jeunes
gargons) est le genitif pluriel de puer (enfant, jeune, gargon).
Dans la terminologie feodale, il a le sens d'ecuyer (voyez le terme
Schildknappe!. M. Hubschmied m'a rendu attentif au fait que les
Chaindon onl dans leur ecu une etoile, ce qui prouverait leur ori-
gine roturiere. (Die de Chindon führen einen Stern im Schild, was
auf Abkunft aus nicht standesgemässer Verbindung deutet.) Le
garant de M. Hubschmied est Rot von Schreckenstein, Ritterwiirdc
(La dignite de chevalier), p. 73-74 et 220-221.

L'origine ecelesiastique de Chaindon s'impose. Quelle est la
seigneurie qui a fonde la chapelle de ce nom Qui lui a assigne
une rente sur un fond, ä charge qu'elle releverait de lui, comme
le voulait la coutume ecelesiastique et feodale A defaut de
documents certains, les circonstances historiques nous le laissent pres-
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sentir: l'abbaye de Moutier-Grandval est la fondatrice de Chaindon.
II ne semble pas que ce domaine ait jamais appartenu en propre aux
Chaindon, aui doivent leur nom an domaine et non l'inverse. Apres
avoir servi Moutier-Grandval jusqu'au moment on Chaindon passa,
vers 1136, au couvent de Bellelay, les Chaindon figurent au XHIe
s. parmi les offic.iers ministeriels des eveques de Bale et n'ont plus
aucune attache avec leur lieu d'origine.

Ma these ecclesiastique et romane de I'origine de Chaindon

Les sanctuaires chretiens forment un element particulierement
important de la toponymie. lis ont marque dans l'histoire et y ont
laisse une empreinte profonde. S'il n'est guere de noms de lieux ä

valeur chretienne qu'on puisse assigner sfirement ä une date ante-
rieure ä l'an 400, en revanche des creations de ce genre se multi-
plient sous les Merovingiens (nom de la premiere dynastie royale
qui a regne sur la France de 481 ä 571) et surtout sous les Caro-
lingiens (seconde dynastie des rois de France, qui regna de 751-987).

Certaines christianisations furent assez tardives, ä la campagne
surtout. Apres l'invasion des Barabares en 406, les villes sont forti-
fiees. Sous les Merovingiens, seigneurs et citadins se sentent a
1'etroit. La politique des rois tend a decongestionner les villes en
favorisant la culture des terres et l'etablissement des populations
ä la campagne. A partir de ce moment, les premieres paroisses
rurales sont creees. Le culte des saints ne commence guere qu'a
l'epoque franque. Sous l'impulsion missionnaire de saint Martin de
Tours et de ses disciples, autrement dit, de l'eglise franque, certaines
localitcs commencent ä prendre le nom du saint patron de leur
eglise, quand il s'agit d'un sanctuaire plus ou moins venere. Saint
Martin est au premier rang.

Le nom de Dieu entre dans la toponymie pour designer des
convents considcrcs comme « lieu de Dieu » ou benis de Dieu: Locus
Dei en France (en Suisse Gottstatt pres de Bienne), le Mont-Dieu, la
Villa Dei (Villedieu), la Cliaise-Dieu (Casa Dei), Hortus Dei (couvent

ä Olsberg pres de Rheinfelden, diocese de Bale), Valdieu (Vallis
Dei, abbaye de Benedictins Ht-Rhin). Mais le fait le plus important
de la toponvmie est l'attribution ä la localite meme du nom du saint
patron de l'eglise. Le saint symbolise d'abord l'eglise, puis les terres
de l'eglise et la paroisse. Dans les cartulaires des eglises on trouve
des mentions comme celle-ci: sur les terres de Saint-Julien.

Pendant les deux premiers siecles au moins, le grec est la langue
officielle des communautes chretiennes, appelees ecclesia, l'assem-
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blee. A partir (le la seconde moitie du Hie siecle, le lieu des assemblies

s'appelle la domus ecclesia, et par la suite ecclesia tout court,
d'oü le nom eglise27a.

L'aspect que revetent en toponymie les noms des saints n'est

pas indifferent, dit M. Albert Dauzat28, c'est la conservation dans
les noms de lieux, de formes populaires et regionales sorties de

l'usage. Les diminutifs d'ecclesia et de monasterium, par exemple,
appellations d'origine savante et par consequent moins usitees dans
la langue courante, se sont parfois figees de bonne heure en noms de
lieux comme le prouvent les fortes contractions et alterations qu'ils
ont subies: Monasteriolum se retrouve dans Monistrol, Menetrol,
Menetreuil, Montreuil, Montreux (aussi en Suisse) et Montereau.
Quelques composes avec monasterium remontent ä 1'epoque franque:
Romainmotier (saint Romain), Faremoutiers (saint Fare). A l'ori-
gine, il designe le monastere, puis le village qui se dcveloppe au-
tour du couvent, par la ineme extension que les noms en -ville et
ceux en -court 29.

Je vois ä l'origine du toponyme Chaindoti le lieu-dit eccle-
siastique et latin, partant savant, Sanctam Domun, la Sainte Mai-
son, dont l'usage populaire a fait Chaindon. Formation populaire,
il y a dans ce nom de lieu compose deux elements cristallises,
elements que les apres-venants n'ont plus compris, surtout ä partir du
moment ou le culte local du saint auquel la chapelle de Chaindon a

ete dediee et le souvenir du saint meme ont disparu. Dans Chaindon,
l'element saint s'est soude au complement domus (maison), devenu
meconnaissable lui aussi. On a done Sanctam domum, la Sainte
Maison. Au moyen age sanclus est devenu sancti devant un mot
commen^ant par une voyelle et san devant une consonne.

La formation Sandon existe en France, ou il y a un domaine
avec un chateau et une chapelle de ce nom ä une petite lieue du
centre de Pontarlier (je l'ai visite) et un lieu homonyme pres do
Chälon s. Saöne. En Suisse, nous avons Chandon, village du
district fribourgeois de la Eroye, dont 1'eglise, sous l'invocation de la
Vierge, est menlionnee en 1123, et un ruisseau du meme nom, dont
1'historien Daguet fait entre Payerne et Fribourg la limite linguis-
tique qui separait Burgondes et Alamans 30. Le Dictionnaire postal

27a) Voir Emile Male, La fin du paganisme en Gaule, et Elie Griffe, La Gaule chr6tienne A

lfepoque roinaine.
28) Voir Albert Dauzat, Les noms de lieux. Leur origine, leur Evolution, p. 164, 140-151, 158-165.

L'autenr traite avec autorit£ et longuement la question des noms de lieux d'origine eccl6sias-
tique.

29) Voir Dauzat, ouvrage cit6, p. 149-150.

30) Voir Alexandre Daguet, Histoire de la Confederation suisse. 6e 6d. Lausanne, 1865, Benzer
ath, Kircherpatrone, p. 45.
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universel mentionne un Sandom en Norvege pres d'Oslo, capitale
appelee autrefois Christiania, trois Sandon en Grande-Bretagne, une
localite homonyme au Canada et une autre en Australie.

Dans la banlieue de Pontarlier, l'ordre de St-Lazare, etabli 1'an
1099 en Terre Sainte, possedait pres de l'ancienne voie romaine,
au confluent du Drugeon et du Doubs, un etablissement situe au
lieu-dit St-Lazare, lieu appele Villa Dei dans les anciens actes31.
C'est le lieu-dit Sandon actuel. De nos jours, il y a encore en France
sept Villedieu, chacun dans un autre departement, entre autres La
Villedieu (Creuse) et La Villedieu (Tarn-et-Garonne). La Sequania
Monastica mentionne Villedieu-lez-Vercel (Doubs); on dit La Villedieu,

ajoute-t-elle 32. Le Dictionnaire de l'Union postale universelle
n'indique pas ce lieu.

Chain, le premier element du toponyme s'explique aisement.
Le parier franc-comtois a diphtongue san en sain, Sandon de
Pontarlier se dit effectivement Saindon en patois de la region. On le
sait, les patois de l'Ancien Eveche de Bale et le parier franc-comtois
appartiennent au franco-provengal de l'Est. Sandom y est devenu
Saindom puis Saindon. Ajoutez-y le phenomene de chuintement
bien connu des romanistes et assez frequent dans les anciens parlers
jurassiens. Vovez Chasseral pour Sasserai, du latin saxum, grosse
pierre, rocher (exemple: il Gran Sasso d'ltaba, massif le plus
eleve des Apennins). Chasseral et Chasseron designent un sommet
rocheux, sinon des rochers d'ime certaine importance. A Boudry
(canton de Neuchätel), la Chasseralle est une foret ou il y a des
rochers. Voyez aussi le noni de famille Bessire ä Pery (ancienne-
ment Belsire) et Bechir ä Courchapois. En leur patois, les chroni-
queurs de la Guerre de 30 ans appellent ies Suedois les Chuedes.
Dans les documents d'archives on trouve la graphie biaicher pour
biaiser, et d'autres temoins du phenomene de chuintement.

II faut distinguer la tradition orale et populaire, et la tradition

ecrite et savante de scribes, et par consequent distinguer
entre le developpement phonetique (oral) et le developpement
graphique du nom ecrit. Les clercs de l'ancien Eveche de Bale et
les notaires, il est vrai, ont ecrit presque toujours avec une exactitude

qui va jusqu'ä l'acribie, les noms de iieux et les lieux-dits
transmis par la tradition orale, done populaire.

Dans Chaindon, 1'epithete saint precede le substantif. Le fait est
courant dans la langue de l'Eglise. Voyez la Sainte-Chapelle ä Paris,

bätie sous Saint-Louis; voyez le terme le saint-temple pour

31) Voir Sequania Monastica, p. 204.

32) Voir Sequania Monastica, p. 210.
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exprimer ce qui appartient ä la religion. La chapelle elevee selon
les legendes ä l'endroit meine ou saint Denis a ete martyrise a ete
appelee pendant des siecles Sanctum Marlyrum, et le roi mero-
vingien Childebert fit elever, hors des mors de Paris, une eglise
dediee ä saint Vincent, et ä la Sainte-Croix, eglise appelee plus
tard Saint-Germain des Pres 31a. La Sainte-Baume est la caverne oil
d'apres les legendes Marie-Madeleine aurait fini ses jours; elle
devint un des grands pelerinages de l'Europe32a. Dans le langage
profane nous avons le Saint-Empire romain germanique, la Sainte-
Alliance. La Seine prend sa source dans la foret de Chanceau
ä deux lieues de Saint-Seine (Cote-d'Or).

Dans le village de Chenebier (canton d'Hericourt, Hte-Saone),
une fontaine porte le nom de Fontaine du Saint. Quelques habitants

lui donnent le nom de Fontaine de Saint-Leger, qui etait
autrefois le patron de la paroisse33.

Qu'en est-il de don, le second element du toponyme Chaindon
Casa et maison out ete employes au moyen age pour designer une
egbse, un monastere. Nous appelons encore aujourd'htti « maison
de Dieu » une eglise, un temple. L'allemand a Gotteshaus, Haus
Gottes, le gothique güd-hüs 34. Au moyen age, rallemand dit « Gotz-
huse » in Basel pour designer la cathedrale de Bale et « Gotzhus-
leute » von Basel, appellation qui a la signification de Chapitre de
la cathedrale35. La Sequania M.onastica appelle « cette maison-
dieu » l'hopital du Saint-Esprit des Longeux ä Sechin (Doubs) 36.

Le 30 avril 1244, un accord est intervenu entre Hugues de Buix
el l'abbaye de Bellelay au sujet de la donation faite par le premier
ä la « maison de Bellelee ». Dans le meme texte, il est question de
la maison de Bellelai et quelques lignes plus loin de la meyson
et mayson de Bellelay37.

A cöte de domus ecclesia la langue de 1'Eglise a « domus ora-
tionis» pour maison de priere. Dome est emprunte de l'italien
duomo (aussi domo) ou il designe l'eghse cathedrale (chiesa ca-
tedrale); il vient du latin ecclesiaslique, soit de domus Dei, maison
de Dieu, soit de domus ecclesiae, maison de la chretiente, plus
exactement de l'assemblee chretienne; d'oü maison des clercs, du
chapitre, de Feveque, d'oü egbse episcopate (cathedrale), venu du

31a) Voir Emile Male, La fin du paganisme en Gaule (Paria, Flammarion 1949) p. 162-63.
32a) Voir ibidem, p. 22.

33) Voir L. Suchaux, Diet, des communes de la Haute-Saone (Vesoul 1866), t. I, p. 5-52, a Par¬
ticle Chenebier.

34) Voir Perrenot, La Toponymie burgonde, p. 54.

35) Voir Trouillat, 1.1 No '140, p. 29-30 (12 septembre 1255).
36) Sequania monastica, p. 197.

37) Voir Trouillat, 1.1 No 385, p. 365, d'aprds le Cartulaire de Bellelay.
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grec domas, maison. Le latin domus a aussi passe dans la langue
allemande, qui a Thum38.

Le latin classique domus maison, a ete remplace dans les

langues romanes par casa, proprement chaumiere (domus humilis,
agrestis), qui a pris, dans le latin populaire, le sens de maison
el a subsiste partout, sauf en frangais. Toutefois les nombreux
noms de lieux du type Chaise (Chaise-Dieu, etc.) montrent que casa
a existe et continue ä exister dans les pays de langue frangaise.
Voyez aussi les lieux-dits du type Chez (Chez-le-Bart, Neuchätel,
etc.).

Dans im tilre de 1177, Sifroid (Siegfried) de Bohans (Franche-
Comte) donne aux moines de Clairefontaine: terram infra clausu-
ram vinae castelli et extra clausuram ejusdem, usque ad viam an-
tiquam quae tendit versus grangiam de Arecourt (domaine, ferme
d'Hericourt) ...et versus ad alaim angulum domum Arecourt (la maison

d'Hericourt) 38a. Domus est une acception ecclesiastique, la
forme populaire etait mansio, habitation, maison de campagne, qui
a donne le maix, et grangia, qui a donne la grange, au sens de ferme,
de domaine. II y avait au inoyen äge des tenanciers de maisons et
de terre laiques et des tenanciers d'un casale ou domus ecclesiastique.

Le terme casale signifiait ferme, metairie et designait plus
particuherement le tenement servil, une terre tenue moyennant
redevance. Dans les Historiae Patrae Monumenta Cbartae on trouve
le passage suivant: casale unum integrum et legale cum domus
superstante (avec la maison sus assise) 39. Le passage suivant se

trouve dans une sentence arbitrale du 29 decembre 1372, de Ro-
dolphe de NeuchäteJ, comte de Nidau, relative ä la cense annuelle
que doit Jean Forster de Cerlier (cette famille y existe encore),
cense donnee ä l'eglise de St-lmier par la mere du dit comte: in
domo ipsius Nicolai Forster et casali ipsius domus site in villa De-
suncort prope Cerlie 40.

La nasalition de domus en dorn, avec la graphie ulterieure
don n'etonne pas. Dans les comiques latins domi et domo sont
monosyllabiques. La contraction monosyllabique de domus a
conduit ä sa nasabsation, qui n'est autre que l'absorption de la con-
sonne nasale par la voyelle precedente. Sous la date du 12 sep-
tembre 1299, dans la sentence en appel de l'official de Besangon,
qui confirme au Chapitre de St-Imier le droit de presentation ä la
eure de Dombresson (ma commune d'origine M. F.), contrairement

38) Voir Bloch et Von Wartburg, Diet. 6tymol. de la langue frangaise, ä l'article dorne.
38a) Voir L. Sachaus, Diet, hist., ouvrage cit6, t. II, p. 124.

39) Voir Historiaie patriae monumenta clartae (Turin, t. I 1836, t. II 1853), t. II, p. 90.

40) Voir Trouillat, t. IV No 142, p. 312.
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ä une sentence de l'official do Lausanne, qui le lui enlevait, il est
fait mention deux fois de la eCclesia de Donbresson et une fois de
Dombresson (Trouillat II no 522, p. 690-92). Dans le differend
de l'eveque et de la ville de Bale avec le comte et la ville de Fri-
bourg en Brisgau, il est fait mention du vice-domo, du represen-
tant du seigneur (en latin vice dominus), appele ici Burcardus den
Viceduore (Trouillat II no 551, p. 727).

Existe-t-il d'autres noms de lieux que Chaindon dont le second
element est don Dans son Dictionnaire historique des Communes
de la Haute-Saone (Vesoul, I. I 1866, t. II 1867), L. Suchaux en
mentionne plusieurs, entre autres Combedon et Melandon dans le
canton de Montbozon. A Melandon, au pied de la foret, il y a, dit-il,
une cliapelle dediee ä saint Isidore. Par un acte de 1326 mentionnant
le village de Montaridom, Jean d'Aarberg, seigneur de Yalangin,
concede ä Henriet de Montandom diverses terres, entre autres un pre
nomme la Corbatiere (ä La Sagne, canton de Neuchätel) 41. Le de-

pouillement methodique des documents d'archives nous revelerait
certainement maint nom de lieu et maint lieu-dit remontant ä don
contraction de domus en passant par dorn.

La graphie historique exacte du nom de lieu est Chaindon et
non pas Chindon. Le toponyme Chaindon est plus ancien; il a ete
germanise en der Kinden, Zer Kinden, puis refrancise en Chindon.
Le 21 octobre 1245, Hartmann, fils de Louis, comte de Frobourg,
vend ä l'eglise de Bale tout ce qu'il possede ä Arlesheim. Parmi les
temoins ä l'acte figure: Johannes der Schinden (Trouillat III No 6,

p. 7). Un peu plus d'un demi-siecle plus tard (en 1307), I'empereur
Albert ler (d'Autriche) refuse l'investiture des regalies ä l'eveque
de Bale Othon (de Grandson); une fraction de la noblesse de Bale
embrasse le parti de l'eveque et parmi ses partisans se trouve la
famille (progenies) Zer Kinden (Trouillat III No 66, p. 121). Mais
en 1241 et 1275 entre autres, il est fait mention de Johannes der
Chindon (Trouillat II No 41, p. 58) et de Petrus dictus de Chindon
(Trouillat II No 207, p. 266-67).

Le saint liomme auquel Chaindon doit son nom est saint
Leonard (ou Lienard), auquel la chapelle du lieu etait dediee. Les
hagiographes (auteurs qui relatent la vie des saints) nous ap-
prennent qu'il etait originaire de la region d'Aulun, avait ete un
des leudes (fideles) du futur roi franc Clovis, et aurait ete converti
par saint Remi, vraisemblablement apres la bataille de Tolbaic (496)
ou Clovis vainquit les Alamans. II serait mort vers 558. C'est done
entre cette date et l'annee 884, oil elle est mentionnee pour la pre-

41) Voir Les Montandon. Origiues, histoire, g6n£alogie. Geneve 1913, p. 6.



- 145 -
miere fois, que la chapelle de Chaindon, appelee plus rarement cha-
pelle de Reconvilier, a ete fondee et consacree ä saint Leonard.

En Suisse, nous avons une seule localite portant son nom: Saint-
Leonard dans le Yalais, mais en France, le Dictionnaire des bureaux
de postes edite par l'Union postale universelle mentionne des lo-
calites Saint-Leonard dans les departements suivants: Seine-Infe-
rieure, Vosges, Haute-Vienne, Sarthe et Cher-et-Loir. En Italie, il
y a un San Leonardo et sept San Leonardello; en Belgique deux
S. Lenaarts; en Autriche quatre St-Leonhard, mais auctm en Alle-
magne; trois S. Lenart en Yougoslavie, un San Leonardo en Espagne;
six St-Leonard au Canada, dont quatre dans la province de Quebec de
langue frangaise; il y a des St-Leonard aux Etats-Unis, aux Philippines,

ä la Jamaique et en Australie. Les noms de lietix qui per-
petuent le souvenir du saint patron sont done relativement nom-
breux. Plus nombreuses sont ici et lä les eglises et chapelles sous
l'invocation de saint Leonard. En Suisse, nous avons surtout Saint-
Leonard de Bale, mais dans plus d'une eglise, il y a eu et il y a
probablement encore plus d'un autel consacre ä saint Leonard ä cote
d'autres saints.

Au moyen age, saint Leonard etait repute comme le saint pro-
tecteur des chevaux. La celebration de sa fete, le 6 novembre, est
ä l'origine des fameuses foires annuelles de Chaindon. Grandes
foires de bestiaux et surtout de clievaux, connues au loin, qui se
donnaient autrefois en mars, septembre et novembre, el se tiennent
de nos jours le premier lundi de septembre, toujours ä Reconvilier,
bien qu'elles portent le nom de foires de Chaindon.

Reconvilier

Reconvilier parait dans les acles publics des l'an 884 sous le
nom de Reconisvillare, en 962 Reconovillare, 1161 Recunvillare,
1179 et 1257 Recumvilier, Riconviller 1285, Reconvilier 1302, en
1403 enfin Reconvilier; en allemand Rogwiler. Le 24 novembre 1289,
Jean de Bienne vend ä l'abbaye de Bellelay le domaine de Chaindon
avec toutes ses dependances, situes sur le territoire de Reconvilier:
situm in Rokevilre, est-il dit (voir Trouillal II No 372, p. 473-75).
Dans cet acte, le domaine de Chaindon est appele: curtim dictum
Zeschinden; il comprend maisons, jardins, moulins, pres, paturages,
etc.) : domibus, ortis, molendinis, pratis, pascuis, etc.

Des auteurs font deriver le nom de lieu Reconvilier de Roca,
nom germanique affirment-ils. M. Dauzat y voit un germanique

10
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Roccone, et il cite le nom de lieu Rocquencourt comme etant parmi
les plus frequents ou les plus caracteristiques 42 Villa, expose l'emi-
nent loponymiste, a eu un derive villare que l'on rencontre dans
toute la France, sauf au sud-ouest (en Suisse romande, il est parti-
culierement frequent dans le Jura bernois actuel M. F.). C'est une
formation secondaire, ajoute M. Dauzat, un adjectif substantive
qui designait primitivement les dependances de la ferme( appelees
le villare), et qui a passe ensuite au sens de domaine, puis de ha-
meau issu du domaine, au moment oü villa prenait la valeur de
« village » par suite de l'extension des agglomerations formees autour
des premiers domaines merovingiens43.

Je vois dans le premier element de Reconvillier le bas-latin
rocca, nom qui a donne naissance au patronvme roman (italien, etc.)
Rocca qui existe encore de nos jours. Au moyen age, rocca a le sens
de citadelle, de forteresse, surtout sur la hauteur d'un col ou d'une
moutagne, voire sur la tour d'un chateau. Dans les documents ita-
liens, il est fait mention de places fortes portant ce nom, la rocca de
Monza, par exemple. Dans le toponyme compose Rocconis villare
Roccone a vraisemblablement ete le nom d'un emplacement fortifie
et villare, la curtis, le domaine de cet emplacement. Reconvilier, si
proche de Pierre-Pertuis, doit avoir fait partie de ce Systeme de
defense.

Du Xlle au XVe siecle, une famille noble de Reconvilier avait
son chateau ou maison forte pres de ce village. Rodolphe et Bour-
kart de Reconvilier sont cites en 1181 dans un acte de l'abbaye de

Bellellay. Hennemann de Reconvillier vend ä Bellelay sa vigne de
Nugerol (le). Les actes citent d'autres nobles: Pierre dit Boucherel
de Reconvilier, en 1308, Jacques en 1339. Ces nobles sont les bien-
faiteurs de l'eglise Saint-Leonard de Reconvilier ä Chaindon, citee
dans le Liber Marcarum en 1441.

L'antique chapelle Saint-Leonard de Chaindon, appelee en 884
chapelle de Reconvilier, a-t-elle remplace un lieu-saint de l'epoque
gallo-romaine oü l'on adorait Epona la deesse protectrice des che-
vaux Le fait est vraisemblable. Nous savons que du temps de
saint Martin et de ses disciples des chapelles chretiennes ont ete
erigees sur les ruines de lieux-saints paiens. Nous savons aussi que
ces chapelles ont recu le nom du grand saint de Tours en memoire
de son appostolat. Saint Leonard a ete lni aussi un conveitisseur.
La chapelle de Chaindon etait ä l'orignine une filiale de l'abbaye
de Moutier-Grandval sa fondatrice. Dans l'acte du 20 septembre 884

42) Voir Dauzat, ouvrage cit6, p. 139-40.

43) Voir Dauzat, p. 136-137.
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par lequel l'empereur Charles-le-Gros confirme ä Moutier-Grandval
la concession faite par le roi Lothaire, Rocconis villare est mentionne
explicitement (Trouillat I, p. 120), et Reconvilier avec sa chapelle
(cum capella), est compris parmi les possessions de Moutier-Grandval

que le roi Conrad confirma le 9 mars 962 (Trouillat I, p. 135).
En 1179, Reconvilier payait 5 sols au monastere, et le 24 mars 1181,
le pape Lucius III confirmait ä ce dernier toutes ses possessions,
entre autres sa collature de Reconvilier et la dime (Trouillat I, 385).
En 1161, la chapelle de Tavannes fut donnee ä Bellelay, donation
suivie de pres de celle du village de Reconvilier, de sa chapelle
et de toutes leurs appartenances, ce que le pape Honorius III
confirma le 2 mai 1225 (Trouillat I, p. 499).

Le 23 janvier 1279, dans la rnaison du chapelain de Reconvilier
— il s'appelait Philippe — et en presence de Walther, le cure de
Tavannes, les paroissiens de Tavannes font une vente (Trouillat II,
p. 317); il etait encore chapelain de l'eglise de Reconvilier en 1294

(Trouillat II, p. 571). Dejä en 1263, dominus Philippus est dit
sacerdos de Ricunviler; il est temoin avec d'autres pretres (Trouillat
II, p. 133). En 1267, il est fait mention de Burkhardum villicum
(maire, ou faut-il dire plutot intendant, regisseur) de Reconvlier
(Trouillat II, p. 176); en 1277 enfin mention est faite du territoire
et de la paroisse de Reconvilier (territorio et parocchia de Reconvilier

(Trouillat II, p. 277). Sous la date du 23 juillet 1279, les
paroissiens de Tavannes et de Reconvilier vendirent ä Ulrich Faber
de Reconvilier un pre communal situe en ce dernier lieu au finage
appele en langage populaire la Communance: pratum situm in fi-
nagio de Revonviler quod vulgo dicitur communance (Trouillat II,
P- 317).

On voit que Tavannes, Chaindon et Reconvilier forment de-
sormais une seule paroisse. II y a un sacerdotis et curati ecclesie
de Tavannes, mais un simple sacerdos de Reconvilier, qui etait ä

Reconvilier-Chaindon l'auxiliaire du venerabilum virorum domini
Waltherus, sacerdoti et curati dicti ecclesie de Tavennes. Ailleurs
ce dernier est appele: Waltherus curatus ecclesie de Taffenes, et
ailleurs encore il est fait mention des ecclesiorum rectorihus, des
desservants ou dirigeants des eglises. Le fait explique la raison
pour laquelle, ä la date du 3 avril 1285, les paroissiens de Tavannes,
pour couvrir les depenses de la dedicace de la nouvelle eglise
(l'ancienne a ete detruite par un incendie), vendent ä Bellelay, qui
avait la collature de Tavannes-Reconvilier-Chaindon, des biens sis
ä Reconvilier (Trouillat II, p. 412). A la date du 6 avril 1320,
Walther dit Chaderatte de Reconvilier, vend ä Conon dit Brosson,
vicaire de l'eglise de Tavannes, la moitie du pre dit Belin et le re-
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prend en emphytheose de l'acquereur. L'acte est scelle par Lambert,
abbe de Bellelay et par Gerard, cure de Tavannes (Trouillat III,
p. 707). Le sacerdos de Keconvilier-Chaindon etait im vicaire
universe] dependant du cure et de la paroisse de Tavannes. A la Re-
forme, Reconvilier-Chaindon est erige en paroisse independante
de Tavannes. En 1771, Charles-Sigismond-Albert Frene est diacre
des Eglises d'Erguel ä St-Imier, ou il est mentionne comme suit:
de Reconvilier dans la paroisse de Chindon. En 1778, il est fait
mention dans le baptistere de Lignicres (Neucliatel) de docte et
spectable Theophile-Henry Frene, pasteur des Eglises de Tavannes
et Cbaindon.

Chaindon el Reconvilier faisaient une seule communaute civile,
mais non pas une seule communaute economique. A cote de la
Communaute appelee generale, il y avait les communiers de la « Speciale
communaute » de Reconvilier et ceux de la « Speciale communaute »
de Chaindon, un temoignage de plus du fait que Chaindon a ete
ä l'origine im domaine independant qui appartenait ä l'abbaye de
Moutier-Grandval. Chaindon avait ses päturages, et Reconvilier les
siens, mais il y avait aussi des päturages communs. De lä des tirail-
lements et des difficultes entre les deux communautes, suivis de

proces. En 1741, il a meme ete question de la separation des deux
communautes dont les interets economiques sont divergents. Elles
furent effectivement separees un temps « en vertu de la sentence
de 1712 » concernant le champoyage et boccage (les päturages et
les bois); (voir sentence du 8 juin 1742 aux Archives de l'Ancien
Eveche de Bäle). Aujourd'hui encore Chaindon est une section de
la commune de Reconvilier.
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